
Après une première édition en novembre 2021 du Mois de la parentalité, ARCHE Agglo réitère en 
organisant le Mois des familles. Ateliers parents-enfants, conférences, spectacles... à destination des 
parents et des familles en premier lieu, mais aussi des professionnels.
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Le Mois des familles en novembre, un marqueur fort de la politique Parentalité
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Définition - Parentalité = lien qui se tisse tout au long de 
la vie de l’enfant entre l’enfant et le(s) adulte(s) qui a / ont 
une responsabilité à son égard.

Un événement né en 2021

L’accompagnement à la Parentalité est une mission de tous 
les services qui reçoivent au quotidien les familles. ARCHE 
Agglo, de par ses compétences, est largement investie sur 
cette thématique notamment grâce au travail mené au sein 
de ses multi-accueils, de ses Relais Petite Enfance, de ses 
ALSH (Accueils de loisirs sans hébergement), … Les profes-
sionnels sont largement sollicités par les familles pour un 
conseil, une recherche de mode de garde, un accompagne-
ment à la relation aux assistants maternels, des échanges 
ou tout simplement de l’écoute.

Le Mois de la Parentalité 2021 a été construit en réponse à 
ces questionnements, et essentiellement en transversalité 
entre les services de l’Agglo : Petite Enfance, EAC, Lecture 
Publique, Jeunesse. Des partenaires (MJC, cinémas, biblio-
thèques, ...) avaient été associés pour l’organisation pra-
tique.
22 évènements avaient été proposés sur 11 lieux différents. 
Au total, 745 personnes avaient participé à un évènement.
Cela a été également l’année de naissance du Réseau Pro-
fessionnel Parentalité ARCHE Agglo.

... Reconduit et enrichi en 2022

Il a tout d’abord été décidé de renommer le Mois de la Pa-
rentalité en Mois des familles, le mot Parentalité étant plutôt 
un terme utilisé par les professionnels, alors que cet événe-
ment a vocation à  s’adresser directement aux familles.
Ce sera aussi le mois du lancement du guide de la Paren-
talité : document qui sera mis en ligne en novembre sur le 
site d’ARCHE Agglo à l’intention des professionnels et des 
familles. Ce document recense tous les acteurs en parenta-
lité de notre territoire.
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Un travail transversal et co-construit

Dès janvier, un travail de co-constuction a été réalisé : 
• toujours en transversalité au sein des services de l’Ag-

glo en intégrant cette année les services Environne-
ment, Rivières et les EPN (Espaces publics numériques).

• mais aussi avec les différents acteurs du réseau : Educa-
tion Nationale, les 2 Départements, les 2 CAFs, les MJC 
Centres-sociaux, les EVS, l’UPVH (Université Populaire 
Vivarais Hermitage), la Maison du Jeu, les Centres de 
loisirs.

• et d’autres partenaires : la Sauvegarde de l’Enfance, 
l’APEDA-dys (Adultes, Professionnels et Parents d’En-
fants Dyslexiques Associés), Pôle Ressource Petite 
Enfance Loisirs et Handicap de la Drôme, l’ACEPP, la 
Bibliothèque Départementale de l’Ardèche, des biblio-
thèques municipales, le Théâtre de Privas, l’IREPS et 
France Addiction.

Enfin un temps spécifique sera proposé aux professionnels 
dans le cadre du Réseau Parentalité autour de l’écoute et 
de la mémoire traumatique dans l’accompagnement des 
Familles.

Quelques éléments de programme

• 23 communes de l’Agglo concernées

•  49 animations pour les familles (32 
différentes, certaines étant programmées 
plusieurs fois)

• 1 spectacle humoristique

• 4 conférences débats

• 21 ateliers parents-enfants différents (26 
dates)

• 10 cafés des parents (11 dates)

• 5 spectacles familiaux (9 dates)

• 2 expositions itinérantes présentées tout au 
long du mois

• 1 temps spécifique de formation pour les 
professionnels dans le cadre du réseau 
Parentalité

Evénements gratuits

+ d’infos 
www.archeagglo.fr  

04 26 78 39 28

Financements
Caf de l’Ardèche et de la 
Drôme

Ministère de la Culture

Région Auvergne-Rhône-
Alpes

Départements de l’Ardèche 
et de la Drôme

Convention territoriale 
d’éducation aux arts et à la 
culture (CTEAC)

Fonds européen agricole 
pour le développement 
rural


